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Embellisement - Fleurissement
Un grand merci  à l’équipe de bénévoles qui  a procédé au fleurissement du village 
(calvaire, monuments aux morts, église, lac, rue de la Belle image, mairie, …). Des 
bacs à oranger et des barrières florales ont été installés avenue de Reims, à la Poste et 
à l’école primaire, tandis que des arbustes et des fleurs vivaces ont été plantés route 
de Muizon, à l’entrée de la rue des Mésanges et au lieu dit « la Patinoire », lotissement 
des Royats. Le Conseil  municipal Jeunes, quant à lui, a réalisé le fleurissement des 
écoles. Tous ces lieux nécessitent soins et arrosage ; n’hésitez pas à les entretenir et à 
les arroser, vous contribuerez ainsi efficacement à l’embellissement de votre cadre de 
vie.

Animations
L’exposition  de  peinture  de  Xavier  Maitre,  « Du  trait  au  caractère »,  portraits  et 
paysages, se tiendra salle du Conseil du 13 au 15 juin (10h à 12h et 14h à 18h).

ARTSUMMERWEEK:  de  juillet  à  septembre,  Eric  Corriel,  Kevin  Petitprez,  Damien 
Bonnaud, Kimiko Miyazawa exposeront photographies, sculptures, vidéos et peintures, 
11 rue de l’église, face à la mairie (tel: 0662018143).

ESCALES  à  Gueux  et  le  Conseil  municipal  vous  invitent  à  la  première  édition  de 
« Faites de la musique », samedi 20 juin. De 14h à 24h, une quinzaine de groupes de 
tous styles se produira, et un grand pique-nique nous réunira place des Fêtes. 

            

                                            Venez nombreux !

Bâtiments - Voirie
La  restructuration  de  la  Maison  des  Sports  se  poursuit  activement:  1er  étage 



entièrement remis aux normes (sanitaires, phoniques, accès aux personnes à mobilité 
réduite,  incendie),  extérieur  rénové  et,  suite  au  récent  avis  de  la  Commission  de 
Sécurité, de nouveaux travaux de mise en conformité débuteront cet été au rez-de-
chaussée. Par cet investissement de 265000 €, dont 58000 € financés par le Conseil 
Général, Sportifs et associations disposeront à la Rentrée d’une salle pouvant accueillir 
300 personnes, dans des conditions de confort et de sécurité dignes de leurs attentes. 

Suite  à  deux  réunions  de  concertation  avec  les  riverains,  les  travaux  av  Mme E. 
Roederer débuteront au second semestre, après choix des entreprises fin juillet. Les 
rues d’Igny et  de Devant Luc feront  prochainement peau neuve,  en attendant des 
travaux d’enfouissement de réseaux, si les financements demandés sont acceptés.

Un nouvel  espace funéraire, le « Jardin du souvenir », a été crée pour recevoir les 
cendres des défunts (déclaration préalable en mairie).

PLU
Après nouvelle discussion en commission le 15, le diagnostic et les enjeux du Plan 
Local  d’Urbanisme vous seront présentés en réunion publique le  mardi  21 juillet,  à 
18H30. Le projet  de création d’un pôle touristique, historique et  résidentiel  sur les 
Terres du circuit s’avère non compatible avec les orientations du SCOTT.

Douce France
Les  travaux  de  bricolage  ou  de  jardinage  (tondeuse,  perceuse,  tronçonneuse,…) 
susceptibles de causer une gêne au voisinage ne peuvent être effectués que: 

- les jours ouvrables, de 8H30 à 12H00 et de 14H30 à 19H30

- les samedis de 9H00 à 12H00 et 15H00 à 19H00

- les dimanches et jours fériés, uniquement de 10H00 à 12H00.

La vitesse des véhicules dans les zones résidentielles est limitée à 30 km/h. Sachons 
respecter  la  tranquillité  et  la  sécurité  des  riverains,  les  non  résidents  ayant  toute 
latitude pour contourner ces zones et emprunter les axes à 50 km/h.

Emploi estival
Quatre  Jeunes  renforceront  les  employés  communaux  pendant  les  vacances.  L’un 
occupera  un  emploi  à  la  fois  administratif  et  espace verts,  les  trois  autres  seront 
employés aux espaces verts. 

Plan canicule
La commune recense, à leur demande ou celle de leurs proches, les personnes âgées 
ou  handicapées  isolées,  afin  de  gérer  au  mieux  toute  situation  nécessitant 
l’intervention des services sociaux ou sanitaires. Si vous souhaitez figurer sur cette 
liste, veuillez prendre contact avec le secrétariat de mairie.
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